Merci Professeur Wissmann.

Mesdames et Messieurs, nous venons en effet d’entendre des interventions   - dont celle particulièrement lumineuse et brillante de M. François Rastier -    qui nous ont permis de nous mettre à jour sur l’état actuel de la recherche en matière de plurilinguisme.

Se référant au Lycée International de Saint-Germain-en-Laye, le Proviseur Yves Lemaire nous a ensuite décrit le modèle des Sections Internationales et de l’Option Internationale du Baccalauréat (O.I.B.): comme l’ont établi les travaux de la Fondation pour le Développement de l’Enseignement International, ce modèle est, en matière de pratique scolaire, clairement ce qui se fait de mieux en Europe sous l’angle de l’efficacité en matière de plurilinguisme et de multiculturalisme.

Je voudrais maintenant partager avec vous quelques expériences personnelles récentes provenant de la vie professionnelle et vous proposer d’en tirer les enseignements qui s’imposent. Pour cela je m’appuierais, si vous le permettez, sur la pratique quotidienne du plurilinguisme et du multiculturalisme à laquelle me conduit ma vie professionnelle, comme a bien voulu l’indiquer le Professeur Heinz Wissmann.

En deux mots, j’ai travaillé pendant plus de 20 ans pour la plus grande banque allemande (la Deutsche Bank), à Francfort, à Londres et enfin à Paris où j’ai été le Directeur Général pour la France de cette maison pendant une dizaine d’années. Je suis maintenant à la Société Générale où je représente notre Président auprès des Directions Générales de grands groupes allemands et autrichiens afin de développer avec eux nos relations d’affaires dans le monde entier. J’ai par ailleurs l’honneur d’être Président de la Fondation pour le Développement de l’Enseignement International et membre du Conseil d’administration de la Chambre franco-allemande de commerce et d’industrie.

Tout d’abord donc, quelques expériences récentes sur le seul sujet du plurilinguisme. Je reviendrai plus tard sur la question, encore plus fondamentale dans la vie professionnelle comme dans la société, du multiculturalisme.

1. Lors du recrutement d’un débutant (pour une fonction assez générale) que nous venons d’effectuer à Londres (la maîtrise de l’anglais y est évidemment indispensable), nous avons embauché un jeune Français: à qualités à peu près comparables à celles des autres candidats, c’est sa connaissance de l’allemand qui a fait la différence. Cette différence s’est donc faite au bénéfice d’un Français, affecté à Londres et parlant couramment allemand;

2. un grand groupe industriel international français vient d’embaucher, là encore, un débutant français, et ce sur le critère   - dans le cas d’espèce, incontournable -   de sa maîtrise de l’allemand (en plus de l’anglais, bien sûr). Il s’agit en effet de pouvoir négocier les contrats avec les fournisseurs allemands de ce très grand groupe;

3. j’étais cette semaine à Berlin pour achever avec le Président d’un de nos clients la négociation d’un contrat important, qui était pratiquement gagné. Notre spécialiste de la question, un homme de l’art sur le sujet concerné, ayant quitté la banque peu de temps auparavant, j’ai dû emmener avec moi un autre spécialiste qui ne parle qu’anglais. Eh bien, nous avons perdu ce contrat qui, comme je l’ai indiqué, était quasiment gagné, au motif que mon client et ses équipes, qui parlent pourtant anglais, souhaitent traiter avec des gens parlant allemand, leur langue maternelle;

4. c’est aussi l’histoire du Président français d’une des plus grandes entreprises françaises qui, parlant naturellement anglais, reçoit à Paris le Président de sa banque anglaise. Ce dernier commençant à s’exprimer en anglais, le Président français lui dit: «mon cher ami, vous êtes à Paris au siège d’un groupe français, nous parlerons bien sûr en français». Le Président anglais, qui était venu à Paris spécialement pour ce rendez-vous, ne parlant pas français, l’entretien s’est terminé là!

5. les douloureux évènements du 11 septembre 2001 ont eu de nombreuses conséquences. Certaines sont moins connues que d’autres, comme celle-ci: 

alors qu’auparavant un nombre plutôt limité de cadres d’entreprises prenait l’avion et se rendait à des réunions à l’étranger, ces déplacements ont été immédiatement remplacés par des conférences téléphoniques internationales (les marchés financiers l’ont d’ailleurs aussitôt anticipé, les actions des sociétés organisatrices de ces conférences téléphoniques ayant en effet été les seules à monter en bourse dès le 12 septembre!). Mais qui dit conférence téléphonique, dit possibilité d’y associer un beaucoup plus grand nombre de participants que le nombre limité de cadres que je viens d’évoquer. Autrement dit, un nombre infiniment supérieur de salariés a brutalement soit eu la chance de, soit été confronté à la nécessité de devoir parler des langues étrangères. Et c’est là que les insuffisances linguistiques (jusqu’ici souvent insoupçonnées) de très nombreux salariés   - c’est donc devenu un problème de masse -   sont apparues au grand jour, avec les conséquences que vous imaginez sur leur carrière, leur rémunération, etc…

Ne croyez pas que ces exemples soient isolés ou rares et que j’ai eu de la peine à les trouver: je pourrais, vous vous en doutez, vous citer une multitude de situations de ce genre tirées de la vie professionnelle quotidienne. Que nous montrent elles et quelles conclusions devons-nous en tirer?

· Les 2 premières montrent à quel point, à notre époque, la seule maîtrise de l’anglais peut ne plus suffire pour obtenir un premier emploi. La connaissance approfondie d’au moins une seconde langue étrangère est, dans la compétition en matière de compétences linguistiques pour un emploi, LE facteur qui fait la différence par rapport à la multitude de jeunes candidats qui ne parlent qu’anglais. Ceci était évident dans le deuxième exemple, mais ce l’est encore plus dans le premier puisque nous n’avions pas particulièrement l’intention d’affecter ce jeune au suivi de notre clientèle germanique.

Ces deux exemples sont articulés autour de l’allemand et de l’anglais. Mais vous imaginez facilement qu’ils sont tout aussi probants dès lors qu’il s’agit d’autres langues, par exemple du chinois et de l’anglais.

· Les situations 3 et 4 soulignent une autre face, un autre angle du même sujet: la maîtrise de langues étrangères ne se conçoit pas au détriment de la langue maternelle. Le Président allemand du troisième exemple et son collègue français du quatrième ont, certes pour des raisons différentes, en effet affirmé une sorte de primauté de leur langue maternelle. Les dirigeants ou les salariés qui ne peuvent   - ou ne veulent   - tenir compte de ce facteur perdent des contrats ou voient à court terme leur emploi, leur carrière   - au minimum! -   mis(e) en danger: la conséquence que je vais en effet tirer du troisième exemple est, bien sûr, que je ne vais dorénavant plus faire appel au spécialiste que j’ai emmené à Berlin!

· La situation N°5 nous interpelle tout aussi profondément, car il y va à l’évidence, je n’ai pas besoin de me perdre en de longues explications, d’une des facettes du vaste sujet de l’égalité des chances!

En un mot, donner à nos jeunes l’accès efficace   - dès le plus jeune âge, nous l’avons entendu de la part des orateurs précédents -   à 2 langues étrangères est absolument déterminant en matière d’emploi   - et, partant, d’égalité des chances -   ainsi que de succès économique quotidien.

Je ne vous ai parlé jusqu’ici «que» du plurilinguisme. Plus important encore est, dans la vie des affaires, le sujet du multiculturalisme, dont le plurilinguisme est bien évident la composante majeure. De quoi s’agit-il? Bien sûr pas de culture artistique!

Pour être bref, on peut dire qu’il s’agit ici 

· d’admettre sans porter de jugement de valeur, 

· de respecter et 

· de tenir compte dans la façon de se comporter et de s’exprimer de ce que chaque peuple a une culture différente. 

Si l’on veut bien y réfléchir quelques instants, voir les choses de cette manière ne va pas autant de soi dans la vie quotidienne que cette définition peut le laisser croire. Mais si l’on veut considérer ce que cela veut vraiment dire plus spécifiquement dans la vie quotidienne professionnelle, alors les enjeux en termes d’emploi, de succès des entreprises, ou encore d’attractivité du territoire apparaissent en effet dans toute leur ampleur.

Car les «cultures» de direction des entreprises, les «cultures» d’approche et de solution des problèmes, les «cultures» de démarches stratégiques, les «cultures» de mode de prise de décision, les «cultures» de comportement et d’attitude (parfois même seulement physique) des individus, etc…sont bien sûr très différentes d’un peuple à l’autre. Et c’est donc prendre une responsabilité considérable   - en matière de morale comme d’efficacité économique -   que de traiter ce sujet à la légère en se satisfaisant des clichés habituels et faciles.

Je voudrais attirer ici votre attention sur 2 points particuliers que j’ai volontairement choisis très différents l’un de l’autre:

1. il est scientifiquement démontré que lorsque deux individus de pays différents communiquent entre eux dans une langue tierce (le plus souvent bien sûr l’anglais), en moyenne 50% du contenu technique et émotionnel des messages qu’ils se transmettent sont perdus. C’est évidemment catastrophique quand il s’agit de négocier un contrat!

Mais comment pourrait-il en être autrement dès lors que, langue et culture étant très profondément imbriquées l’une dans l’autre, ces deux individus, ayant recours à une langue tierce, se meuvent sur un terrain qui n’est celui de la culture ni de l’un, ni de l’autre!

(On retrouve d’ailleurs ici, peut-être pas tout à fait par hasard, l’un des aspects macroéconomiques du rapport, évoqué par des orateurs précédents et commandé par le Haut Conseil de l’évaluation de l’école au Professeur François Grin, et qui chiffre à € 10-18 milliards par an l’avantage que retire la Grande-Bretagne de la position dominante de l’anglais);

2. les statistiques montrent que 70% des rapprochements transfrontaliers d’entreprises sont des échecs, pour leurs salariés comme pour leurs actionnaires, pour leurs clients comme pour leurs fournisseurs.

Certains d’entre vous se rappelleront à cet égard qu’il y a une dizaine d’années Renault a voulu, sans succès, se rapprocher de Volvo. Après s’être penché sur les raisons de cet échec et avoir procédé, parfois avec le concours du CNRS (cf. Professeur Philippe d’Irribarne), aux analyses qui s’imposaient, Renault est arrivé à la conclusion que la principale raison en avait été l’ignorance de la différence de cultures   - modes de décision, approche des problèmes, etc…, comme indiqué précédemment -   qui s’était manifestée au cours des négociations.

Renault a su en tirer toutes les conséquences: les négociations ultérieures avec Nissan ont été réussies et conduisent au succès que vous savez. Or on ne peut pas sérieusement prétendre que la culture française soit plus proche de la culture japonaise que de la culture suédoise!

Ces quelques constations et observations tirées de la vie quotidienne et réelle nous montrent à quel point nous sommes ici au cœur d’une multitude de problèmes et de challenges actuels de nos sociétés et de nos pays, en particulier au sein de l’Union Européenne, notre colloque ne s’appelant d’ailleurs pas sans raison «Assises Européennes du Plurilinguisme».Comme indiqué précédemment, il s’agit ni plus ni moins d’emploi, d’égalité des chances, de compétition des savoirs, de mobilité ou encore d’attractivité du territoire: ce n’est pas peu!

Il en résulte que les pays, et en particulier les systèmes d’éducation, qui ne mettent pas en place dès le plus jeune âge un enseignement efficace de 2 langues étrangères portent à cet égard une très, très lourde responsabilité vis à vis de leurs propres enfants.

L’importance des enjeux   - que j’ai essayé d’aborder avec vous sous l’angle de la vie des entreprises -   est telle que l’on peut se demander si la tâche n’est pas insurmontable   - l’anglais n’aurait-il pas déjà définitivement gagné la partie? -   et s’il existe des solutions.

Permettez-moi ici de quitter le terrain de la vie professionnelle et de m’engager sur celui de mes responsabilités au sein de la Fondation pour le Développement de l’Enseignement International.

Pour résoudre le problème, il convient bien sûr de s’attaquer à ses racines, c’est-à-dire s’y prendre dès l’école primaire.

Je suis fier que mon pays pratique   - depuis plus de 50 ans dans votre établissement, Monsieur le Proviseur, le Lycée International de Saint-Germain-en-Laye! -   le modèle des Sections Internationales, modèle auquel la France a associé entre temps 13 pays du monde entier et qu’elle a particulièrement formalisé dès 1981. Ce modèle, y compris le baccalauréat qui en est l’aboutissement (l’Option Internationale du Baccalauréat - O.I.B.), souffre malheureusement d’un déficit de notoriété absolument ahurissant et préjudiciable: et ce, alors que l’expérience de 50 années montre qu’il répond   - mieux que tout autre en Europe, et en particulier mieux que l’«International Baccalaureate», communément appelé IB ou «bac de Genève», ou encore que tous les autres modèles spécialisés! -   avec efficacité, voire excellence aux défis auxquels nos entreprises sont confrontées en matière de multiculturalisme et de plurilinguisme et que j’ai décrits tout à l’heure. Je ne peux que regretter amèrement qu’une fois de plus mon pays fasse certes œuvre de progrès au profit de tous, mais qu’il n’assure pas la promotion de ce progrès, en particulier pas en faveur de ses propres concitoyens!

Vous avez, Monsieur le Proviseur, décrit ce modèle et je n’ai évidemment pas la prétention de le définir mieux que vous. Permettez-moi simplement de l’éclairer à la lumière des différents aspects de la vie professionnelle que j’ai abordés tout à l’heure:

· Plurilinguisme: ayant eu accès au seul modèle spécialisé débutant dès l’école primaire, les jeunes en ressortent en général au minimum couramment trilingues, voire quadrilingues. L’expérience montre que cela leur donne les armes les plus efficaces pour postuler avec succès aussi bien aux meilleures universités étrangères de pays divers qu’à à des premiers emplois de qualité. Ils sont les premiers à en profiter -   voire ici l’égalité des chances -   tout autant que leurs pays!

· Multiculturalisme: ayant été habitués à pratiquer le multiculturalisme, dès le plus jeune âge et d’une manière pacifique, ils sont évidemment   - pratiquement les seuls enfants au monde! -   à être préparés avec une telle efficacité aux défis du multiculturalisme dans la vie professionnelle.

Je forme les vœux pour que les différents ministères compétents dans nos pays développent le modèle des Sections Internationales afin de répondre efficacement   - au profit de tous et de nos générations futures -   aux insuffisances, aux échecs et aux défis auxquels nos pays sont confrontés! Ce développement mériterait, à mon avis, d’être conçu de telle manière que les établissements scolaires à Sections Internationales soient en quelque sorte le «fer de lance» de l’enseignement des langues dans leur zone géographique, une idée que le Parlement français a d’ailleurs retenue dans la loi d’orientation scolaire adoptée cette année en stipulant que « chaque Académie sera dotée d’au moins un groupe d’établissements (école-collège-lycée) comportant au minimum 2 Sections Internationales différentes ». 

Au delà de cette ambition, permettez-moi, pour conclure, d’en formuler une autre, qui lui est d’ailleurs liée compte tenu des spécificités de ce modèle. Parmi les nombreuses évolutions de notre temps se trouve celle de la mobilité professionnelle internationale. Les salariés des entreprises qui peuvent en profiter y trouvent des avantages financiers mais, surtout, ils s’y enrichissent suffisamment sur le plan humain pour vouloir absolument trouver des solutions aux challenges familiaux que représente une expatriation pour quelques années: rarissimes sont ceux qui prétendent le contraire!

Dans ce contexte, trop peu nombreux sont les enseignants expérimentés qui marquent un grand intérêt personnel pour cette évolution! Pourquoi les enseignants seraient-ils différents des autres salariés? Je forme donc également les vœux les plus ardents pour que soit concrètement encouragée la mobilité internationale de longue durée d’enseignants expérimentés!

Je vous remercie.
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